






 
SOCIAL – ÉDUCATION  –

CLASSE DE NEIGE
Encore une fois, les élèves de CM1 et CM2 ont pu 
découvrir les joies de la neige à Valloire pendant une 
semaine.

Ce séjour, financé par les parents d’élèves, la coopérative 
scolaire et la commune, fait partie de l’ADN de l’école 
depuis plus de 30 ans.

COLLÈGE
Notre collège « Guillaume Fouace » se porte bien !

Belle réussite au Brevet des Collèges en juin 2024.

Remise des diplomes du Brevet des collèges

Premier contact avec la neige pour les élèves de Saint-Vaast

En bas des pistes

Séance patinoire

En haut des pistes
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Vue du haut de l’église de Saint-Vaast

École Marcel Lepaysant

 
TRAVAUX  –

ÉCLAIRAGE PUBLIC 
L’éclairage public est géré par le SDEM (Syndicat 
Départemental d’Énergies de la Manche) auquel nous 
avons demandé un programme permettant de passer 
en éclairage à LED sur toute la commune en vue 
d’économiser l’énergie et de permettre une réduction de 
notre facture énergétique.

De plus, nos services techniques s’attellent à remplacer 
les éclairages actuels utilisés dans nos bâtiments 
communaux par un éclairage à LED : Mairie, salle des 
fêtes, salle René Mercier, médiathèque…

À terme, tous les bâtiments municipaux seront équipés 
de LED, ce qui nous permettra de réduire, là aussi, notre 
consommation énergétique.

TRAVAUX SUR LE 
GROUPE SCOLAIRE 
MARCEL LEPAYSANT
Notre école primaire, qui a plus de 30 ans, nécessite des 
travaux d’entretien et de réparation qui sont effectués 
tout au long de l’année par les services de la commune 
(travaux en régie) ou en faisant appel à des prestataires 
extérieurs.

Parmi les travaux effectués en 2024 nous pouvons citer 
l’installation d’un visiophone à l’entrée, le remplacement 
des deux portes d’entrée et du portail, le renouvellement 
de mobilier de bureau, l’installation d’un système 
anti-goélands, l’installation de barrières pour éviter le 
stationnement, le remplacement de sanitaires enfants, 
du circulateur de la chaudière et du filet de handball, 
le remplacement de chéneaux et celui d’un vitrage 
de la verrière. Ces différents travaux représentent 
un investissement de 31 688 €. La réfection des toits 
terrasses et la mise en place d’un système anti intrusion 
font également partie des travaux prévus sur l’école cette 
année.

Nous continuerons nos efforts pour mettre en œuvre tous 
les travaux d’entretien et de réparation nécessaires sur le 
bâtiment et son environnement.

LE MONUMENT AUX MORTS RÉNOVÉ

ÉGLISE
Les travaux de l’église se poursuivent. Cette année, 
nous avons réussi à mettre l’édifice hors d’eau et 
notre programme va se poursuivre en fonction 
des priorités listées dans le diagnostic général et 
suivant nos capacités budgétaires.

Le programme de restauration des vitraux se 
poursuit avec, cette année, la restauration des 
vitraux  2 et 3 qui seront reposés en tout début 
d’année.

Vitraux de l’église de Saint-Vaast
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VOIRIE, URBANISME  –

AMENAGEMENT 
DU QUARTIER DU 

BOUT DU FIL 

L’aménagement du Quartier du « Bout du Fil » 
touche à son but. Effectivement, le terrassement 
pour la viabilisation et l’accès aux cinq parcelles 
communales a commencé ces derniers jours.

Dans la foulée, les travaux de l’espace de rencontre 
intergénérationnel (jardins familiaux et aire de jeux) 
vont débuter.

Au printemps, ce sont :
-	5 terrains nus
-	12 parcelles de 200 m2 avec abris de jardin
-	Un terrain de pétanque
-	�3 agrès constituant un petit parcours de santé 

(pour adultes)
-	�Une aire de jeux (2 à 12 ans) constituée de 

8 structures accessibles également aux enfants à 
mobilité réduite.

Pour la sécurité de tous, une passerelle en bois 
(piétonne) sera confectionnée le long du pont du 
Chemin des Coûts.

PROLONGATION DE LA VOIE 
MARCEL PIGNOT

 Le projet vise à prolonger la voie Marcel Pignot, qui dessert 
actuellement le centre commercial, jusqu’au site du nouvel EHPAD et 
de réaliser un espace de stationnement. 

Ce projet porté par la commune est sous maîtrise d’œuvre de 
l’Ingénierie Départementale. Il consiste en une voie de 550 mètres, en 
parallèle d’une voie verte dédiée aux mobilités douces, et un espace de 
stationnement pour les usagers des services du quartier, à commencer 
par l’EHPAD en construction. 

Le coût prévisionnel des études préalables et des travaux de ce 
chantier est de 525 000 € HT. 

L’EHPAD 
Après de nombreuses péripéties et retards dus aux 
diverses exigences règlementaires, nous arrivons 
enfin à la phase construction. Plusieurs réunions de 
chantier se sont déjà tenues afin de programmer les 

actions à venir pour les différents corps de métier. 
L’EHPAD tant attendu devrait commencer à sortir de 
terre courant janvier 2025 et les travaux devraient 
durer deux ans avant l’ouverture de l’établissement. 

EHPAD – Permis de construire

EHPAD – Esquisse du projet
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VOIRIE, URBANISME  –

TRAVAUX DE VOIRIE 
Le plan pluriannuel de réfection des voiries a 
commencé en février pour le budget 2023, puis 
en octobre pour l’exercice 2024. Cette année ce ne 
sont pas moins de 8 800 m² d’enrobés qui ont été 

refaits dans les rues suivantes : Georges Brassens, 
Pierrepont, Peupliers, Ormes, Flandres Dunkerque, 
Marais, Durécu, Pont de l’Emprion…

Route du Marais

Allée des Peupliers

Rue Flandre Dunkerque
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PROJETS D’AMÉNAGEMENT  –

RESTRUCTURATION SITE VAUBAN - LA HOUGUE  
Depuis un an, l’autorisation d’occupation temporaire 
(AOT) du domaine public des armées (site de la 
Hougue) dont bénéficie la commune a été étendue. 
Cette extension de l’AOT offre de nouvelles 
opportunités de développement de ce site en 
permettant notamment la réalisation d’un bâtiment 
d’accueil et d’un cheminement piétonnier adapté. 

Pour mener à bien la réflexion, la commune 
a conf ié une miss ion d’étude à l’Atel ier de 
l’Hermine permettant de planifier un projet global 
d’équipement s’inscrivant comme une offre 
complémentaire à l’île Tatihou. 

TRAVAUX CYCLE DE L’EAU
En septembre 2025, l’Agglomération du Cotentin 
va engager, sur la commune de Saint-Vaast-la-
Hougue, d’importants travaux de renouvellement 
sur des réseaux vétustes ou présentant des 
dysfonctionnements d’eaux pluviales, d’eau potable 
et d’assainissement des eaux usées. Ces travaux 

qui se dérouleront en plusieurs phases seront 
concentrés dans la rue du Maréchal Foch entre 
la Place de la République et la rue de Choisy. En 
amont de ces travaux d’envergure, de premières 
actions de préparation du chantier ont débuté dès 
juillet 2024.

AMÉNAGEMENT D’UN ESPACE PAYSAGER SUR 
LA FRICHE DE L’ANCIENNE ÉCOLE MATERNELLE
L’ancienne école maternelle est désaffectée depuis 
plusieurs années. La commune envisage de 
procéder à la démolition d’une partie du bâtiment 
afin d’y réaliser un parc de stationnement de 19 

places perméables et un espace de convivialité et 
îlot de fraîcheur sous la forme d’un jardin public. Les 
travaux doivent démarrer début 2025. 

RÉAMÉNAGEMENT DU QUARTIER DE 
L’ANCIENNE GENDARMERIE 
S u i t e  à  l a  c e s s i o n  p a r  l a  C o m m u n a u t é 
d’agglomération du Cotentin, à l’euro symbolique, 
de l’ancienne gendarmerie à la commune, une 
mission de maîtrise d’œuvre a été confiée à 
l’Atelier du Marais. L’étude porte sur la création 

d’un stationnement en lieu et place de l’ancienne 
gendarmerie et l’implantation de sanitaires publics. 
La réflexion intègre l’ensemble du secteur avec une 
requalification des espaces publics contigus et les 
relations avec l’accès à la plage rue de Réville. 

FUTUREENTRÉE

FUTURE MAISON
ACCUEIL/
BILLETTERIE
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CIVISME

TAILLE DES HAIES

Les haies en bordure de voirie ne doivent pas 
dépasser la limite de propriété.

La hauteur maximum est de deux mètres pour des 
plantations à moins de 2 m de la voie publique.

PROPRETÉ DES TROTTOIRS

Chacun doit maintenir le trottoir en face de son 
domicile en état de propreté.

Cela consiste en un balayage régul ier et  à 
l’arrachage des herbes folles qui peuvent croître à 
l’interstice mur-trottoir.

 BRUITS
Prenons soin de respecter la tranquillité de nos 
voisins. Si des travaux bruyants doivent être 
entrepris, il est toujours préférable de prévenir ses 
voisins et d’en expliquer la raison.

Le bruit ne doit pas dépasser 70 décibels en 
limite de propriété. Une tondeuse émet entre 20 
et 80 décibels et un outillage portatif entre 60 et 
70 décibels.

Les plages horaires précisées par arrêté préfectoral 
sont les suivantes :
•	 	Les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 

14 h 30 à 19 h 30
•	 	Les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h
•	 	Les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h

CHIENS EN LAISSE

Les chiens doivent obligatoirement être tenus en 
laisse sur les voies d’espaces publics.

Un chien en liberté peut mordre, bousculer un 
enfant, une personne âgée, agresser un autre 
chien maintenu en laisse par son propriétaire. La 
responsabilité du propriétaire du chien non tenu 
en laisse peut être lourdement engagée en cas 
d’accident.

DÉJECTIONS CANINES

Les déjections canines sur la voie publique doivent 
être ramassées par le propriétaire du chien. 
Des petits sacs noirs sont disponibles dans les 
distributeurs « Toutounette ».

RAMASSAGE DES POUBELLES

Des containers ont été distribués aux habitants, au 
couvercle jaune pour les déchets recyclables, noir 
pour les autres déchets.

Il nous appartient à tous de respecter les règles de 
fonctionnement de ce dispositif basé d’une part sur 
le tri sélectif et un accroissement de la valorisation 
des déchets et sur l’économie par une réduction du 
nombre de passages.

—
 

VIE COMMUNALE 

Saint-Vaast,
Oxygène 2020

Les élus d’opposition de St-Vaast oxygène 2020 ont fait 
le choix de ne pas s’exprimer dans l’espace qui leur est 
réservé dans le bulletin.

EXPRESSION DÉMOCRATIQUE

Avec Vous, Saint-Vaast Demain 

Chers tous,

Comme chaque année à la même époque, ce bulletin est 
l’occasion de vous rendre compte et de vous confirmer 
notre engagement à votre service toujours porté par votre 
soutien sans faille. 

La feuille de route pour laquelle vous nous avez élus 
avance, quelquefois moins vite que nous le souhaitons, 
mais elle avance et vous pouvez désormais constater les 
premières réalisations avec une accélération que vous 
noterez l’an prochain. Nous partageons votre impatience.

Les freins liés à l’état des finances de la commune (qui 
nous interdisaient tout recours à l’emprunt) sont derrière 
nous, mais la prudence est une règle de bonne gestion 
que nous maintenons. En effet, si c’était une condition vitale 
et sine qua non, il n’en reste pas moins que le contexte 
économique, l’inflation des normes et des réglementations, 
ainsi que la réduction des financements de l’état depuis 
l’an passé n’aident pas. Bien sûr, nous respectons 
strictement les règles pour ne pas exposer inutilement la 
commune et afin de nous inscrire dans le respect de notre 
environnement auquel nous sommes tous très attachés. 
Ceci est un engagement quotidien pour les générations 
à venir. 

Dans ce contexte, le projet emblématique de soutien aux 
jeunes souhaitant s’installer à Saint Vaast a vu le jour. Le 
dispositif destiné aux primo-accédants leur permet de 
bénéficier de la possibilité d’acquérir à moindre coût (prix 
coûtant pour la municipalité) un terrain pour la construction 
de leur maison. Au-delà de l’effort financier, il correspond 
à un engagement social fort et revendiqué destiné à 
conforter l’ancrage local et l’attractivité de Saint Vaast pour 
le futur. 

La reconnaissance de notre statut de ville touristique 
est une procédure longue mais elle nous apportera des 
moyens pour remporter le défi de proposer un accueil de 
qualité et donner plus de confort aux habitants pendant la 
haute saison. 

De même, l’attention portée à l’ensemble des générations 
ne faillit pas et le bien vivre à Saint Vaast est un objectif et 
une priorité !

Le climat de confiance construit et entretenu avec le 
Département, la Région, les communes partenaires 
ainsi que l’engagement des équipes municipales tant 
administratives que techniques sont des atouts dont nous 
sommes fiers.  

Nous maintenons le cap et l’envie de réussir ensemble, 
avec vous et pour vous, au service de Saint-Vaast et des 
Saint-Vaastais ! 

Les conseillers de la liste majoritaire « Avec vous, 
Saint-Vaast demain »
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VIE COMMUNALE  –

PERSONNES VULNÉRABLES
Afin de pouvoir agir rapidement en cas de sinistre 
grave, la commune tient un registre des personnes 
vulnérables. L’inscription repose sur une démarche 
volontaire. Les personnes résidant à leur domicile et 
pouvant être inscrites sur le registre nominatif sont :
•	 les personnes âgées de 65 ans et plus ;
•	 les personnes de plus de 60 ans reconnues 

inaptes au travail ;
•	 les personnes adultes handicapées.

Sur simple demande de votre part, vous pouvez 
figurer sur ce registre. Il vous sera demandé :
•	 vos noms, prénoms et date de naissance ;

•	 la situation au titre de laquelle vous demandez 
l’inscription sur le registre nominatif ;

•	 votre adresse et numéro de téléphone ;
•	 si cela est nécessaire, les coordonnées du 

service intervenant à domicile et la personne à 
prévenir en cas d’urgence.

Votre inscription permet d’orienter les bons services 
d’urgence vers vous si un problème grave mettait 
en péril votre sécurité. N’hésitez donc pas à vous 
inscrire auprès de la Mairie. Ne restez pas isolé, 
signalez-vous !

PANNEAUPOCKET
Plus de deux mill iers d’habitants suivent 
l’actualité de la commune de Saint-Vaast-la-
Hougue sur PanneauPocket

Depuis 2021, la commune de Saint-Vaast-la-
Hougue se rapproche de ses habitants grâce à 
l’application mobile PanneauPocket. Aujourd’hui, 
la commune a dépassé les 2 000 mobiles qui ont 
mis Saint-Vaast-la-Hougue sur leur téléphone pour 
bénéficier de ses informations et de son actualité. 

PanneauPocket est une application mobile qui 
permet aux collectivités de transmettre en temps 
réel des alertes, actualités officielles locales et 
messages de prévention.

L’administré met en favoris toutes les entités qui 
l’intéressent : les Communes et Intercommunalités 
qui  l’entourent,  son Syndicat des eaux,  de 
traitements des ordures ménagères, l’école de ses 
enfants, la Gendarmerie dont il dépend…

Tout l’écosystème du citoyen se retrouve dans 
1 seule et unique application !

Côté habitants, l’application est gratuite, sans 
publicité, sans création de compte ni aucune 
récolte de données personnelles. Il suffit de 
quelques secondes pour installer PanneauPocket 
sur son smartphone et mettre en favoris une 
ou plusieurs collectivités.  Toujours présent 
sur son téléphone mais aussi sur sa tablette, 
PanneauPocket est accessible également depuis 
son ordinateur : www.app.panneaupocket.com.

La commune de Saint-Vaast-la-Hougue diffuse 
sur PanneauPocket des alertes et arrêtés de la 

préfecture, alertes météo, coupures réseau, 
travaux à venir, évènements de la vie quotidienne et 
manifestations… L’administré reçoit les informations, 
depuis chez lui ou en déplacement, au travail ou en 
vacances.

Pour suivre l’actual ités de la commune sur 
PanneauPocket, ouvrez l’application. Recherchez 
Saint-Vaast-la-Hougue ou son code postal 50550 
et cliquez sur le cœur situé à côté de son nom pour 
l’ajouter à vos favoris. 

Partenaires officiels :

La Fibre optique
dans la Manche.

Un déploiement progressif dans la Manche.

La fibre optique prend le relais du réseau cuivre

Pourquoi passer à la fibre optique ?
Un réseau plus performant pour répondre aux nouveaux besoins.
Avec la mise en place du télétravail et des visioconférences, les confinements 
successifs de 2020 ont accentué l’utilisation des outils numériques et multiplié le 
nombre d’utilisateurs.
Une dynamique qui engendre une forte demande de la part de toute la population 
et génère de nouveaux services (télémédecine, télédéclarations...) qui ne cessent de 
croitre. De manière mécanique, les besoins en débit sont donc de plus en plus forts.

 Il devient impératif de fournir une technologie adaptée et plus performante en 
terme de débit pour améliorer le quotidien des foyers, un défi que le déploiement de 
la fibre optique est en phase de relever.

Le réseau cuivre va progressivement disparaître au profit de la fibre optique sur 
l’ensemble du territoire.
 A l’instar du passage de la TV analogique à la TNT en 2005, ce changement 
de technologie se substituera au réseau historique en donnant accès à un nouveau 
réseau très haut débit en fibre optique plus performant.

Vous l’aurez compris, la question n’est plus « dois-je passer à la fibre ? » mais « quand 
dois-je passer à la fibre ? »
 Anticiper le démantèlement complet du réseau historique, sans attendre le 
dernier moment, tout en profitant pleinement de tous les avantages de la fibre au 
quotidien, devient un véritable enjeu.
 Concrètement, le passage à la fibre n’est pas obligatoire mais nécessaire. Les 
besoins et services augmentent sans cesse et seule la technologie fibre optique aura 
la capacité de les distribuer.

La fibre optique est un réel enjeu écologique.
D’un point de vue énergétique, elle consomme en moyenne
0.5 Watt par ligne, soit trois à quatre fois moins qu’une ligne ADSL 
(source : rapport « Réseaux du futur » par l’ARCEP). 
L’évolution numérique est un vecteur de la transition écologique.

On vous explique
 tout !

LE 
SAVIEZ
VOUS ?

Le réseau fibre optique FttH de la Manche poursuit son déploiement : à la fin du 
premier trismestre 2024, déjà 70% des logements, entreprises et sites publics du 
département y ont accès. Grâce aux actions de Manche Numérique (constructeur 
et propriétaire du réseau) et de Manche Fibre (exploitant du réseau), 236 000 foyers 
peuvent donc dès à présent bénéficier des avantages du Très Haut Débit.

 La construction du réseau progresse activement et atteindra 336 000 prises 
optiques commercialisables à horizon 2026.

HORAIRES 
DE LA DÉCHETTERIE 

D’ANNEVILLE-EN-SAIRE

À partir du 1er octobre 
2024

Lundis, mardis, mercredis, 
vendredis et samedis

Ouverture :
9 h – 12 h 

et 13 h 30 – 17 h 30
Fermeture :

Jeudis, dimanches 
et jours fériés
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